
RÈGLEMENT ET CONDITIONS GENERALES
ART. 1
La gestion du P’tit Patelin, du Club Junior et de l’Espace Jeune
est assurée par l’Association Loisirs Jeunesse dont le siège se
trouve :

Association Loisirs Jeunesse
Allée des Marronniers
44260 SAVENAY

 ART. 2 CONDITIONS D’ACCUEIL
- Les enfants peuvent être accueillis au  P’tit Patelin à partir de
3  ans  échus,  propres,  et  jusqu’à  la  veille  de  leur  10ème

anniversaire.
-  Les  enfants  peuvent  être  accueillis  au  Club  Junior  dans
l’année  de  leur  10  ans  et  jusqu’à  la  veille  de  leur  14ème

anniversaire.
- Les jeunes peuvent être accueillis à l’Espace Jeune l’année
de leurs 14 ans et jusqu’à la veille de leurs 17 ans.

ART. 3 ENCADREMENT
Le fonctionnement et l’animation sont assurés par un directeur
titulaire d’un B.A.F.D. (ou équivalence), d’éventuels directeurs
adjoints  et  d’animateurs  titulaires  du  B.A.F.A.  (ou  en  cours
d’obtention)  dans  le  respect  des  normes  réglementaires  en
vigueur, notamment selon l’agrément délivré par le Ministère
de la Jeunesse et des sports.

ART. 4 MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT
Art 4.1. Le  P’tit Patelin et le Club Junior* fonctionnent pendant
toutes  les  vacances  scolaires  du  lundi  au  vendredi  et  les
mercredis après-midi (hors jours fériés).
L’Espace  Jeune  fonctionne  pendant  toutes  les  vacances
scolaires l’après-midi et en périodes scolaires les mercredis et
samedis après-midi.

Art  4.2.  Les  enfants  peuvent  être  inscrits  à  la  semaine  en
journée entière, à la semaine les après-midi ou à la carte en
journée entière.
Horaires d’accueil:  entre  8h00  –  10h00   ou  13h30-14h00
Horaire accueil soir : 17h00 - 18h30
Faute d’inscriptions suffisantes (en dessous de 12 enfants), le
centre de loisirs sera fermé.

Art  4.3.  Les  lieux  d’accueils  sont  situés  à  la  Maison  de
l’Enfance (allée des Marronniers) et au Bocal.

Art 4.4. La confection des repas est assurée par le restaurant
scolaire  (*sauf  cas  particuliers).  Les  enfants  de  3  et  4  ans
bénéficient prioritairement de la navette pour s’y rendre.

ART. 5 RÈGLES DE VIE
Le  matin,  les  enfants  doivent  être  accompagnés  jusqu’à
l’accueil où l’équipe d’animation les prend en charge.
Le soir, les enfants ne pourront être confiés qu’aux personnes 
désignées par  autorisation écrite des parents.

Au cas ou l’enfant doit quitter le  P’tit Patelin ou le Club Junior
en cours de journée (entre 13h30 et 14h), une décharge de
responsabilité est remise au directeur.

Dans la mesure où les parents, ou toute personne habilitée à
récupérer l’enfant, ne seraient pas joignables à la fermeture de
l’établissement, le Directeur avisera la gendarmerie.
L’association  et  l’équipe  d’animation  ne peuvent  garantir  un
accueil de qualité qu’à la condition du respect par l’enfant des
règles de vie en collectivité.

ART. 6 INSCRIPTION
Art 6.1. Les inscriptions se font sur dossier. Ils sont à retirer à
la maison de l’enfance ou à la mairie ou sur notre site internet.

Pour  que  l’inscription  soit  validée,  le  dossier  devra  être
complet et rendu dans les délais impartis. 

Art  6.2.  La  participation  financière  des parents  est  fixée  en
Assemblée Générale, chaque année et selon un barème en
fonction du quotient familial. Pour les séjours, la tarification est
déterminée en fonction des activités proposées.

Art 6.3 Tout utilisateur du centre de loisirs, club junior, espace
jeune  ou  séjours  devra  verser,  par  famille,  une  adhésion
annuelle et des frais de dossiers valables du 10 janvier année
N au 09 janvier année N+1.

Art 6.4. Le règlement est effectué au moment de l’inscription,
en espèces, chèques bancaires ou chèques ANCV, et les bons
VACAF sous certaines conditions.

Art  6.5. :  Pour  les  mercredis  du Club Junior  et  de  l’Espace
Jeune, une participation annuelle de 20€ est  demandée par
junior  ou  jeune.  Une  fiche  d’inscription  par  période  est  a
rapporter dans les délais mentionnés.

Un étalement de la facture est possible.

ART.7 REMBOURSEMENT
- Pas de retenue si présentation d’un justificatif médical avant
la fin de la période concernée
-  Pas de  retenue si  modification  avant  les  dates limites  de
paiement.
- Non-présentation le Jour J : retenue de 100 %
En cas d'annulation écrite :
- entre J - 4 et J - 1 avant le début de la période pour laquelle 
l'inscription a été faite : retenue de 80 %
- entre J - 11 et J - 5 : retenue de 50 %
- entre J – Jour de paiement et J - 12 : retenue de 25 %
- La régularisation financière se fera à la fin de la période de
vacances.
Aucun remboursement ne se fera sur le paiement des chèques
ANCV

ART.8 MALADIES-ACCIDENTS
En cas d’urgence, un enfant accidenté sera orienté vers les
services de secours. La famille sera avertie par nos soins.

La  sécurité  des  enfants  atteints  de  troubles  de  la  santé
(allergies…)  est  prise  en  compte  dans  le  cadre  d’une
démarche appelée PAI  (Projet  d’Accueil  Individualisé).  Cette
démarche doit être engagée par la famille auprès du médecin
scolaire.  Le  service n’est  pas  en mesure  de  faire  face  aux
chocs allergiques dus aux régimes alimentaires non signalés.

Les  risques  d’accidents  sont  couverts  par  un  contrat
d’assurance souscrit par l’Association Loisirs Jeunesse. Cette
assurance couvre les risques uniquement pendant les heures
de fonctionnement.
En cas de  perte  ou de détérioration  d’objets  personnels,  le
personnel du Centre de Loisirs ou du Club Junior ne peut être
tenu pour responsable

ART.9 CAS PARTICULIERS
Des inscriptions hors délais peuvent être acceptées au cas par
car sur présentation d’un justificatif de l’employeur attestant 
d’un planning irrégulier et/ou communiqué tardivement


